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PREAMBULE 

 

La commune de Lépin - le-Lac est couverte par un Plan Local dôUrbanisme approuvé par délibération du 
Conseil Municipal en date du 27 Septembre 2003  et modifié le 12 Juin 2012.  
 
Par délibération en date du 6 Novembre 2017, la commune de Lépin - le - Lac a décidé de prescrire 
la r®vision de son Plan Local dôUrbanisme. Cette démarche a notamment pour objectifs de :  

- Ma´triser la consommation fonci¯re d®di®e ¨ lôurbanisation, en coh®rence avec le SCOT de lôAvant 
Pays Savoyard :  

o En réhabilitant le bâti ancien,  

o En utilisant les dents creuses de la zone urbanisée,  

o En d®veloppant pr®f®rentiellement lôhabitat ¨ proximit® imm®diate des ®quipements, 
commerces, services et réseaux.  

- Ma´triser lô®volution d®mographique en rendant possible une capacit® dôaccueil adapt®e en 
coh®rence avec le SCOT de lôAPS qui d®finit L®pin-le-Lac comme un pôle relais et indique une 

croissance souhaitée de 1,4%/an sur 20 ans.  

- Accompagner le transfert du Chef -lieu en lieu et place du p¹le de la gare pour en faire le cîur de 
vie de Lépin - le-Lac.  

- Permettre un habitat pour tous et favoriser la mi xit® sociale afin de r®pondre aux besoins dôhabitats 
locatifs sociaux  ou non.  

- Contribuer à la préservation des milieux naturels remarquables, des réservoirs de biodiversité et 

des continuités écologiques , notamment en bordure du lac.  

- Maintenir et valoriser  la qualité paysagère du territoire, entre ses espaces non urbanisés et 
urbanisés, ainsi que les caractéristiques patrimoniales des constructions locales.  

- Pr®server les espaces n®cessaires au maintien et au d®veloppement de lôagriculture locale en 
termes d e surfaces et de conditions dôexploitation. 

- Permettre le développement :  

o En affirmant la vocation économique et commerciale autour de la gare  

o En d®veloppant un tourisme, autour du lac dôAiguebelette, respectueux de 
lôenvironnement par lôam®nagement et la restructuration de campings, de structures 
dôaccueil, dôh®bergements touristiques 

- Promouvoir lôefficacit® et la sobri®t® ®nerg®tique ainsi que les ®cotechnologies dans lôhabitat. 

- Participer ¨ lôam®nagement num®rique de la commune. 

 
La Loi Solidarité et Reno uvellement Urbains (S.R.U.) a renforcé la concertation avec la population (article 

L.153 -11 et L.103 -2 et suivants du Code de lôUrbanisme). Par d®lib®ration en date du 6 Novembre 2017 , 
le Conseil Municipal a défini les modalités de concertation suivantes  :  

- Publication dôarticles informant des ®tudes et de la proc®dure dans le bulletin municipal et sur les 
tableaux dôaffichages de la commune ;  

- Mise ¨ disposition, en mairie, aux heures et jours dôouverture habituels, dôun registre permettant 
de consigner les observations  ;  

- Possibilité aux citoyens habitants, aux associations locales et aux autres personnes concernées de 
faire parvenir leurs observations et contributions par courrier postal ou mail adressé à Mme le 
Maire  ;  

- Tenue de 2 réunions publiques communal es, apr¯s lô®laboration du PADD et avant lôarr°t du PLU.  

 

Le Conseil Municipal tirera le bilan de la concertation lors de lôarr°t du Plan Local dôUrbanisme. 
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PARTIE 1 : DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

I.  INTRODUCTION 

I.1.  Situation géographique  
 

La commune de Lépin - le-Lac se situe ¨ lôOuest du département de la Savoie  (73 ) en région Auvergne -

Rhône -Alpes, dans lôavant pays savoyard. Il sôagit dôune des communes riveraines du Lac dôAiguebelette, 
bordant sa rive sud.  

- Superficie  : 51 1 ha  

- Population municipale  : 454  habitants  (population s légale s 201 5, INSEE )  

- Population totale  : 460  habitants (populations légales 201 5, INSEE)  

- Densité  : 89  habitants/km²  

- Altitude comprise entre 37 3 mètres et 1363  mètres  (zone de montagne, application des dispositions 

de la Loi Montagne) . 
 

 

Figure 1 -  Cartes de situation géographique de la commune (Source  : Géoportail)  
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Lépin - le-Lac fait partie de la Communauté de Communes du Lac dôAiguebelette (CCLA). 

 

 

Figure 2 ï Communes environnantes (Source  : Géoportail )  

 

La commune est limitrophe des communes  suivantes  :  

- au Sud  : Attignat -Oncin  ;  

- au Sud -est  : Vimines (de manière très marginale)  ;  

- au Nord -est  : Aigueb elette - le-Lac ;  

- au Nord -ouest  : Saint -Alban -de-Montbel  ;  

- ¨ lôOuest : La Bridoire (de mani¯re tr¯s marginale) ; 

 

La commune b®n®ficie en partie centrale dôune desserte par la route d®partementale RD 921d, bordant 
avec la RD921 les rives du lac. Ce réseau dé partemental permet lôacc¯s ¨ lôagglom®ration de Pont de 
Beauvoisin et surtout ¨ lôautoroute A43. Cette infrastructure majeure la met ¨ moins de 30 min de 
Chamb®ry, 1h de Grenoble et 1h15 de Lyon. La commune dispose ®galement dôune desserte par la ligne 
de chemin de fer reliant Lyon à Chambéry qui marque un arrêt sur la commune.  

 

Lôurbanisation de L®pin-le-Lac sôorganise globalement en deux polarit®s : dôune part autour de la gare, sous 
forme dôune agglom®ration qui sô®tend sur les secteurs du Bernadieu et du Pinet, mais également sur les 

communes de La Bridoire, dôAttignat-Oncin et de Saint -Alban -de-Montbel  ; dôautre part au niveau du chef-
lieu historique autour de lô®glise. A cela sôajoutent dôautres hameaux de taille plus limit®e. 
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Figure 3 ï Carte IGN de la commune  (Source  : Géoportail)  

 

Conclusion  

- Situation géographique se caractérisant par une certaine proximité aux pôles urbains  
dôimportance locale et r®gionale, voire nationale (agglom®ration lyonnaise), renforcée par une 

bonne accessibilité  apportée par les réseaux de transport.  
 

Ҧ Une commune exposée à des dynamiques de développement qui peuvent être forte 
pour une commune rurale.  
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I.2.  Coopérations intercommunales  

 

Source  : https://www.banatic.interieur.gouv.fr, août 2018  

 

La commune de Lépin - le-Lac fait directement partie de deux  groupements intercommunaux. Ces structures  
favorisent les r®flexions dôam®nagement et de d®veloppement du territoire ¨ une ®chelle supra-communa le, 

la mutualisation de comp®tences et contribuent ainsi ¨ lô®mergence de projets structurants pour lôensemble 
de lôintercommunalit®. 

 

¶ La Communauté de Communes du Lac dôAiguebelette (CCLA) 

Source  : http://www.ccla.fr/fonctionnement/competences, août 2018  

Lépin - le-Lac fait partie de la Communaut® de Communes du Lac dôAiguebelette.  

Cr®®e en 1998, la Communaut® de Communes du Lac dôAiguebelette est un Etablissement Public de 
Coopération Intercommunal (EPCI). Elle est constituée de 10 communes adhérentes (Aiguebelette - le-Lac, 
Attignat -Oncin, Ayn, Dullin, Gerbaix, Lépin - le-Lac, Marcieux , Nances, Novalaise, St -Alban de Montbel).  

Ces compétences son t les suivantes  :  

Les compétences obligatoires  :  

- Am®nagement de lôespace  
- Actions de développement économique  

Les compétences optionnelles  :  

- Protection et mise en valeur de lôenvironnement  
- Politique du logement et cadre de vie  
- Construction et entretien dô®quipements culturels et sportifs et dô®quipements de lôenseignement 

préélémentaire et élémentaire  

Les compétences facultatives  :  

- Secours et Incendie  
- Autres compétences   

 

A noter que dans le cadre de ses compétences, la CCLA exerce un droit de préemption dans le 

p®rim¯tre de la zone dôam®nagement diff®r® instaur® autour du Lac. Cette ZAD vise ¨ pr®server 

les terres naturelles et agricoles du secteur.  

 

¶ Le Syndicat départemental d'énergies de  Savoie (SDES)  

Source  : http://sdes73.com, août 2018  ; Rapport dôactivit® 2016 SDES. 

Ce syndicat a été créé le 08/07/1996 . Il regroupe les 25 4 communes du département de la Savoie . Il 

organise le service public de la distribution dô®lectricit®, conc®d® ¨ Enedis, et le service public de la 
fourniture dô®lectricit® aux tarifs r®glement®s de vente, confi® ¨ EDF.   

 

¶ Vers une adhésion au Parc Naturel Régional de la Chartreuse  

La commune de L épin - le-Lac est aujourdôhui limitrophe du Parc Naturel R®gional de la Chartreuse, dont fait 

partie la commune dôAttignat-Oncin. Le PNR est en cours de r®vision de sa Charte, sur un p®rim¯tre dô®tude 
®largi, incluant lôensemble du territoire de la CCLA. Les communes de la CCLA, dont Lépin - le-Lac, ont donné 
leur accord pour intégrer le nouveau périmètre.  
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Via la CCLA, la commune de Lépin - le - Lac sôinscrit ®galement de mani¯re indirecte dans dôautres 

groupements intercommunaux et notamment  :  

¶ Le Syndicat Mixte d e lôAvant 

Pays Savoyard (SMAPS)  

Source  :  http://www.avant -pays -savoyard.com, août 
2018  

Créé en 1995, le SMAPS, est un syndicat mixte 

regroupant 3 Communautés de communes soit 
36 communes de lôAvant Pays Savoyard : les 
communautés de communes de Yenne, du lac 
d'Aiguebelette et Val Guiers.  

Le SMAPS est un outil de réflexion et de 
programmation. Ses missions et  compétences 
sont  :  

- Construire et animer le projet de 
territoire : le Smaps assure lô®laboration 
et lôanimation de projets ¨ lô®chelle du 

territoire, porte des études et 
accompagne la mise en îuvre dôactions 
communes ¨ lô®chelle des 3 
Communautés de communes  ;  

- Porter  les programmes de financement  ;  

- £laborer et mettre en îuvre le Sch®ma 
de COhérence Territoriale (SCOT).   

 
 
 

Figure 4 ï Périmètre du syndicat et du SCOT 
(Source  : SMAPS)  

 

 

¶ Le Syndicat intercommunal 

d'aménagement d u  Guiers et de 

ses affluents  (SIAGA)  

Source  : http://www.guiers -siaga.fr, a oût 2018   

Créée en 1993, ce syndicat de rivières regroupe 
aujourdôhui 42 communes adh®rentes (dont 24 
communes en Isère et 18 communes en Savoie).  

Le SIAGA est en charge de la gestion intégrée de 

lôeau et des milieux aquatiques. 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 ï Bassin versant  (Source  : SIAGA)  

 

 

https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200033645&arch=01/10/2016&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200003713&arch=01/10/2016&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200003713&arch=01/10/2016&dcou=
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¶ Le Syndicat mixte Savoie  Déchets  

Source  : http ://www.savoie -dechets.com/, août 2018  

Depuis 2010, Savoie D®chets assure la gestion de lôUnit® de valorisation ®nerg®tique et de traitement des 
déchets (UVETD). Situé à Chambéry, cet équipement industriel traite les déchets non recyclables et les 
boues de stations dô®puration. 

Savoie Déchets gère également le tri des collectes sélectives des collectivités adhérentes.  

 

 

I.3.  Les principales règles supra - communales qui 
sôimposent ¨ la commune 

 

I.3.1   Principes g®n®raux du code de lôurbanisme 

 

Art. L101 -2: Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  
 

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellem ent urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

et fores tières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans disc rimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 

tenant compte en particulier des  objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisance s de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 

et du sous -sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que 

la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergi e et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables.  

  

https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=254303050&arch=01/10/2016&dcou=
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I.3.2   Le SCOT  de lôAvant Pays Savoyard 

 

Source  :  Dossier du SCOT de lôAPS 

Le périmètre du SCoT est celui de 
lôAvant Pays Savoyard. Le SCOT 
est porté par le Syndicat mixte du 
même nom.  

Le SCOT a été approuvé le 30 juin 

2015 et est opposable depuis le 3 
septembre 2015.  

Le Document dôOrientations et 
dôObjectifs (DOO) comporte 6 
chapitres  :  

- Garantir la structuration 

agri -naturelle du 
territoire  

- Une armature urbaine 
solidaire et équilibrée  

- Le développement 
économique et 
touristique comme  pilier 

de lôattractivit® 
territoriale  

- Les déplacements 
vecteurs dôune politique 
de développement 
territorial  

- Des orientations en 

faveur de la gestion 
durable des ressources 
naturelles  

- Des orientations en 

faveur  dôune prise en 
compte des risques, 

nuisances et pollutions  

 

Figure 6 ï Armature territoriale projetée pour 2030 (Source  : SCOT APS -  DOO)  

 

La vision pour 2030 d®finie par le SCOT de lôAvant Pays Savoyard int¯gre une armature territoriale 
définissant  :  

- Un p¹le dô®quilibre aux fonctions structurantes (Le Pont de Beauvoisin) 

- Trois p¹les dô®quilibres (Saint-Genix -sur -Guiers, Novalaise et Yenne)  

- Des villages polarisés  

- Deux pôles «  relais  » ( Lépin - le - Lac , Saint -Jean-de-Chevelu)  

- Des villages ruraux.  

 

Les orientations du SCOT sont évoquées plus précisément dans chaque chapitre ci -après.  

 

Enjeu  

Ҧ Respect par le PLU révisé du rapport  de compatibilit® avec le SCOT de lôAvant Pays 
Savoyard .  
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II.  LES CARACTERISTIQUES SOCIODEMOGRAPHIQUES 

Source  :  INSEE 

 

II.1.  Evolution de la population  
 

  

Figure 7 (gauche) ï Evolution de la population communale  

 

Figure 8 (droite) ï Evolution annuelle de la population sur 2010 -2015  

 

 

 

Tableau 1. ï Comparaison du taux annuel moyen de variation de la population  

  

-  Une population en augmentation depuis 1968 avec deux périodes marquées 1982 -1990 

et 1999 -2010.  

-  Depuis 1982, une ®volution sôinscrivant dans lô®volution au niveau CCLA, mais 

globalement de façon plus affirmée pour Lépin - le-Lac.  

 

 La commune apparait parmi les communes les plus dynamiques de la CCLA.  

Ҧ Lépin constitue une commune attractive sur le plan résidentiel.  

 

 

168
190 191

255
282

433
454

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

500

Evolution de la population communale

 
Taux annuel moyen de variation de population  

 
1968 -1975  1975 -1982  1982 -1990  1990 -1999  1999 -2010  2010 -2015  

Lépin le Lac  1,8 %  0,1 %  3,7 %  1,1 %  4,0 %  1,0 %  

CCLA  0,3 %  1,6 %  3,2 %  1,3 %  2,7 %  0,4 %  

Savoie  0,8 %  0,8 %  0,9 %  0,8 %  1,0 %  0,6 %  

Sources : Insee, RP1967 à 1999 

dénombrements, RP2010 et RP2015 

exploitations principales  

Sources : Insee, RP1968 à 1999 

dénombrements, RP2010 et 

RP2015 exploitations principales 

-  État civil.  
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Ce que prévoit  le SCOT  :  

Ҧ Perspectives d®mographique du SCOT de lôAvant Pays Savoyard : 

o Globalement +1,3%/an  

o Pour les pôles relais,  tels que Lépin - le - Lac : +1,4%/an  (ce qui correspondrait à 
une projection de 600 habitants ¨ lôhorizon 2035 et de 552 ¨ lôhorizon 10 ans du PLU soit 
2029 ) .  

 

Enjeu  :  

Ҧ La poursuite de la dynamique démographique communale positive, en compatibilité avec 
le SCOT . 

 

II.2.  Composition des dynamiques  

 

-  Un solde migratoire moteur, 

et particulièrement 

important lors des périodes 

de fortes croissances.  

Ҧ Cela confirme lôattractivit® 
communale et le phénomène 
de périurbanisation.  

 

-  Un solde naturel qui se 

creuse jusquôen 1990, avant 

de redevenir positif après la 

période de forte croissance.  

Ҧ Les nouveaux arrivants étaient 
en grande partie de jeunes 
ménages, qui ont permis un 

net renouvellement de la 
population.  

 

Figure 9 ï Solde naturel et solde  migratoire depuis 1968  

 

-  Depuis, le solde naturel se maintient, bien quô¨ un niveau un peu plus faible que la CCLA 

(0,5%/an)  

Ҧ La commune continue dôaccueillir de jeunes m®nages, ce qui permet dôentretenir le 
renouvellement démographique.  

 

Enjeu  :  

Ҧ La poursuite du renouvellement de la population . 
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II.3.  Composition de la population  

 

 

Figure 10  ï Evolution de la population par classe d'âge (2008 -2013)  
 

  
0 - 14 ans  15 - 29 ans  30 - 44 ans  45 - 59 ans  60 - 74 ans  75 ans et +  

Lépin le Lac  21,60%  12,30%  22,00%  23,60%  14,80%  5,70%  

CCLA  19,20%  12,20%  19,90%  23,40%  16,80%  8,50%  

Savoie  17,70%  16,70%  19,30%  20,80%  16,00%  9,40%  

Tableau 2 ï Répartition de la population par tranche d'âge en 2013  

 

-  La classe des 60 -74 ans est celle qui progresse le plus, suivie par les 45 -59 ans et les 

30 -44 ans.  

-  La premi¯re classe dô©ge sur la Commune est celle des 45-59 ans, de la même manière 

quô¨ lô®chelle de la CCLA. 

-  Bien quôen l®g¯re baisse, les 0-14 ans sont davantage présents sur Lépin que sur les 

territoires de comparaison, de même que les 30 -44 ans.  

Ҧ Un territoire attractif pour les familles avec enfants, qui b®n®ficie dôun cadre de vie de qualit®. 

 

-  Un indice de jeunesse (rapport du nombre dôhabitants de moins de 20 ans sur le nombre 

dôhabitants de plus de 60 ans) en diminution, mais qui reste élevé (1,4 en 2015 contre 

1,5 en 2010)  

Ҧ Une population globalement jeune, qui connait toutefois un léger vieillissement.  

 
 

Enjeu :  

Ҧ La poursuite de lôaccueil des jeunes m®nages. 

Ҧ La prise en compte de la tendance au vieillissement, à travers une réflexion sur une offre  
de logements adaptés au mainti en des plus âgés à Lépin - le - Lac.  
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Evolution de la population par classe d'âge
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Source  : 

INSEE, RP 
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-3,0% 

= 

-7,1% 

+8,7% 

+15,5% 

+9,2% 

Source  : INSEE, R GP 

2010 et 2015  
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II.4.  Evolution des ménages  

 

Figure 11  ï Evolution de la taille des ménages  
 

-  En lien avec lô®volution de la population, augmentation continue du nombre de ménages.  

-  Taille des ménages en nette baisse entre 1990 (2,9) et 2010 (2,5).  

Ҧ Phénomène de «  desserrement  » (diminution du nombre de personnes par ménage) , évolution 
généralisée correspondant à différentes évolutions : vieillissement de  la population, augmentation 
des familles monoparentales, d®cohabitation,é 
 

-  Depuis 2010, la taille des ménages se maintient autour de 2,5, un niveau assez haut et 

peu fr®quent, alors que les territoires de comparaison sô®tablissent ¨ 2,2 - 2,3.  

Ҧ Taille des  ménages élevée (présence forte des familles avec enfants), et desserrement quasi nul 
ces dernières années.  

 

   2015 2010 

   
Nombre 

Part au sein 
des ménages 

Nombre 
Part au sein 
des ménages  

Personne seule 45 25% 40 23,8% 

Cohabitation 0 0% 4 2,4% 

Famille monoparentale 20 11,1% 16 9,5% 

/ƻǳǇƭŜ Řƻƴǘ н ΨŀŎǘƛŦǎ ŀǾŜŎ ŜƳǇƭƻƛΩ 60 33,3% 56 33,3% 

/ƻǳǇƭŜ Řƻƴǘ м ΨŀŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ŜƳǇƭƻƛΩ 5 2,8% 28 16,7% 

Couple sans ΨŀŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ŜƳǇƭƻƛΩ 50 27,8% 24 14,3% 

 

-  Maintien de la proportion de couples dont les deux membres sont actif s avec emploi 

(33%).  

-  25% de m®nages dôune personne, en progression. 

-  28% de couples sans actif avec emploi, qui augmentent fortement, aux dépends des 

couples dont 1 actif avec emploi.  

Ҧ Evolutions lié es à un  certain vieillissement de la population, avec une probable tendance vers une 
typologie associée à des couples de retraités puis à celles des personnes (âgées )  seules.  
 

Ҧ Ces caractéristiques et évol utions peuvent traduire de nouveaux besoins en logement  avec 
des attentes en logements plus petits, adaptés à la diversité de typologie des ménages.  
  

Enjeu :  

Ҧ La prise en compte de la typologie des m®nages et de son ®volution, ¨ travers lôoffre 
future en logements permettant un parcours r®sidentiel complet ¨ lô®chelle de la 
commune.   

3,1
2,7 2,8 2,9

2,6 2,5 2,5

3
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2,6 2,5
2,3

3,2
3

2,7
2,5 2,4

2,2 2,2

1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015

Evolution de la taille des ménages

Lépin le lac

CCLA

Savoie

Source : INSEE, 

RGP 1968 à 

2015 

Tableau 3 ï
Typologie des 
ménages  

 

Source  : 

INSEE, 

RGP 2010 

et 2015  
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II.5.  Caractéristique s de la population active  et niveaux 

de revenu  
 

-  En lien avec la démographie 

communale, augmentation de la  

population de 15 -64 ans . 

-  Au sein de cette population, légère 

augmentation des actifs, avec 

toutefois une hausse des actifs 

chômeurs due à la conjoncture 

économique . 

 

 

 

 

 

Tableau 4 ïProportion dôactifs et dôinactifs 

 

 

 

Figure 12  ï Population active par catégorie socio -professionnelles  

 

-  Professions intermédiaires et employés constituant les catégories socio -professionnelles  

(CSP)  les plus représentées (25%), de manière stable . 

-  Suivent les ouvriers et les artisans, commer­ants et chefs dôentreprise, en augmentation 

légère depuis 2010.  

-  A lôinverse, la CSP des cadres et professions intellectuelles est faiblement repr®sent®e 

(8%) ¨ lô®chelle communale et en diminution de moiti® depuis 2010 (15,79 %) . 

-  Une m®diane du revenu disponible (22,8kú) similaire ¨ celle de lô®chelon intercommunal 

(31,1kú) et d®partementale (21,8 kú). 

Ҧ Une composition traduisant une situation de village p®riurbain, ¨ proximit® des p¹les dôemplois 
dôactivit®s et dô®quipements.  

Ҧ Une composition t®moignant ®galement de lôattractivit® de la commune sur le plan immobilier 
pour une diversité de populations.  

 

Enjeu :  

Ҧ Une r®ponse aux attentes dôune population diverse, en mati¯re de logements, 
dô®quipements, pour favoriser la mixité sociale.   

0%

22%

8%

24%

24%

16%

Population active par catégorie socio-professionnelle

Agriculteurs exploitants

Artisans, commerçants, chefs entreprise

Cadres et professions intellectuelles supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

  2010  2015  

Population de 15 à 64 ans  277  285  

Actifs  78,3 %  79,3 %  

Actifs ayant un emploi  71,8 %  70,9 %  

Chômeurs  6,5 %  8,4 %  

Inactifs  21,7 %  20,7 %  

Elèves, étudiants et stagiaires  9,0 %  10,5 %  

Retraités ou préretraités  7,6 %  6,7 %  

Autres inactifs  5,1 %  3,5 %  

Source : INSEE, RGP 2010 et 2015 

Source : INSEE, RGP 2015 
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III.  LE PARC DE LOGEMENTS 

Source  :  INSEE, Sitadel  

 

III.1.  Une croissance régulière des logements  

 

-  279 logements en 2015.  

-  Une croissance du parc 

particulièrement marquée sur 

les périodes 1968 -  1982 (+4 à 

6 logts par an) et de 1999 -

2010 (5 logts/an)  qui 

correspondent aux périodes de 

forte augmentation 

démographique (solde 

migratoire élevé), ou 

dôimportant desserrement des 

ménages . 

-  Depuis 2010, une croissance 

plus modérée (+2 logts/an).  

 

Figure 13  ï Evolution du parc de logements  
 

 

Tableau 5 ï Comparaison 
de la variation annuelle 

moyenne des logements  
 

 

 

 

 

 

 

 

-  Une croissance  du parc globalement en phase avec le territoire de la CCLA, à partir de 

1990.  

Ҧ La commune fait partie des communes attractives sur le plan résidentiel, et a bénéficié de la 
dynamique du territoire.  
 

-  La croissance du parc reste depuis 1982 inférieure à la c roissance de la population.  

Ҧ Cela confirme le desserrement faible voire nul sur les 20 dernières années et révèle indirectement  
que le parc est davantage occupé  (probable diminution de la vacance et/ou des rés idences 
secondaires, à confirmer par la suite).  

  

  1968 -
1975  

1975 -
1982  

1982 -
1990  

1990 -
1999  

1999 -
2010  

2010 -
2015  

Taux de variation annuelle moyenne de la population  

Lépin - le-
Lac 

1,80%  0,10%  3,70%  1,10%  4,00%  1,00%  

Taux de variation annuelle moyenne des logements  

Lépin - le-
Lac 

3,99%  1,97%  0,50%  0,69%  1,90%  0,88%  

CCLA 1,51%  2,20%  1,77%  0,73%  1,80%  1,09%  

Savoie  3,77%  3,42%  2,70%  1,37%  1,55%  1,10%  
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Source : INSEE, RGP 1968 à 2015 
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III.2.  Une production récente peu diversifiée  

¶ Données Sitadel  

  

-  15  logements 

commencés sur la 

période 2008 -2017 (10 

ans).  

-  Moyenne de 1,5 

logements/an . 

-  Construct ion 

exclusivement en 

individuel.  

 

Figure 14  ï Logements 
commencés sur la dernière 

décennie dôapr¯s Sitadel  

 
 

 
 

 

 

 

Ҧ La faiblesse de la construction sôexplique notamment par un contexte ®conomique peu favorable, 
mais aussi par la diminution du foncier disponible et la non -concrétisation  des principaux secteurs 
de développement prévu par le PLU de 2003 (Le Pinet -  Bernadi eu) .  

Ҧ La production de logements reste  tr¯s largement tourn®e vers lôindividuel pur, alors que des 
formes group®es et collectives pourraient venir compl®ter lôoffre et r®pondre ¨ des besoins vari®s. 
 

¶ Données communales (permis de construire)  

 

-  17 permis de c onstruire (en nombre de logements) pour de lôhabitat la période 2008 -

2017 (10 ans).  

-  Moyenne de 1, 7 logement /an . 

-  71% pour de lôhabitat en construction neuve (12), avec consommation de foncier. 

-  29% pour de la création de 

logement dans le bâti existant (5) 

(changement de destination, 

am®nagement dôannexes), sans 

consommation de foncier .  

-  Construction neuve 

exclusivement en individuel ; 

seulement 2 logements groupés 

créés, dans le bâti existant  

 

Figure 15  ï Permis de construire accordé s 

sur la dernière décennie  

 

Ҧ La production de logements reste 
très largement tournée vers 
lôindividuel pur. 

Ҧ Une dynamique notable de 

mob ilisation du bâti existant . 
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-  11  logements réalisés  entre 2015 et Mars 2020 . 

  

 

 

Photographie s 1 ï Exemples de constructions 
récentes sur les secteurs du Chalet et du Puits 

(Eco -Stratégie, le 21/03/2018)  

 

   

Enjeu  :  

Ҧ Une offre de logements diversifiée, répondant à la diversité des besoins (parcours 

résidentiel complet)  

Ҧ Une production de logements davantage diversifiée  

Ҧ La valorisation du potentiel du bâti existant, pour la redynamisation urbaine et la 
limitation de la conso mmation dôespaces 

 

III.3.  La dynamique envisagée au niveau supracommunal 
par le SCOT  

Ce que prévoit  le SCOT  :  

Ҧ En lien avec lôhypoth¯se de croissance souhait®e de +1.4%/an pour Lépin - le - Lac  :  

o un nombre total de logements à programmer de 83 logements sur 2015 - 2035 
(20 ans), soit environ 4,2 logements/an en moyenne  ;  

o soit, en consid®rant lôhorizon 10 ans du PLU (2029), un potentiel attendu du 
PLU qui sô®l¯ve ¨ 59 logements (17 logements correspondant à 2015 -2019 et 42 
logements pour 2019 -2029).  

Ҧ Les créations de logem ents engag®es depuis le 3 septembre 2015 (date dôopposabilit® du 
SCOT) viennent sôimputer sur ce potentiel. 
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¶ Décompte de la consommation des objectifs SCOT ( 02/09/2020 )  

-  Selon la méthodologie suivie par le SCOT,  prise en compte des permis de construire accordés.  

-  En septembre 2020 , 11  logements déjà «  consommés  ».  

Ҧ Solde/potentiel restant attendu  : 48  logements suppl®mentaires dôici 2029 à prévoir dans le projet de PLU.  

 

(La dynamique de 

développement 

prévu e par le SCOT et 

le décompte 

(notamment en 

matière de surface) 

sont également 

traité s en partie VII.)  

 

 

 

Figure 16  ï Localisation 
des permis de construi re 
pour lôhabitat d®compt®s 

au sens du SCOT, du 
03/09/2015 au 

02/09 /20 20  

 

 

 

Enjeu  :  

Un dimensionnement du 
projet de PLU ( en termes 
de  capacités de création 
de logements) qui 
respecte la compatibilité 

avec le SCOT.  
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III.4.  Les caractéristiques du parc de logements  

 

¶ La structure du parc de logements  

 

Figure 17  ï Evolution 
du parc de logements 

par catégorie  

 
 
Source : Insee, RP1968 à 1999 
dénombrements, RP2010 et 
RP2015 exploitations 
principales 

 

 

-  En 2015, la majorité du parc de logement est constitué par les résidences principales à 

64,5 % ; part en augmentation depuis 1982.  

-  Les logements vacants sont en légère hausse, mais leur part est limitée (<6%).  

-  La part des résidences secondaires reste importan te (29%), mais en diminution continue 

depuis 1975.  

Ҧ Le parc de logements devient de plus en plus occupé de manière permanente, témoignant de 
lôattractivit® communale. 

Ҧ La vacance est à un niveau raisonnable,  qui contribue à la fluidité des parcours résidentiels et 
du marché immobilier.  

 

Enjeu  :  

Ҧ La r®ponse ¨ la demande forte dôinstallation de m®nages sur la commune 

Ҧ Lô®ventuelle prise en compte du potentiel des r®sidences secondaires 

 

¶ Lôanciennet® du parc de logements  

 

 

 

Figure 18  ï Ancienneté des 
résidences principales (construites 

avant 2013)  

 

 

 

Source : Insee, RP2015 
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-  Le noyau ancien (avant 1946) repr®sente une part important (plus dôun tiers) des 

résidences principale.  

Ҧ Le parc ancien, ¨ travers son architecture, sa morphologie et le tissu b©ti quôil a produit, participe 
du patrimoine et de lôidentit® de la commune. 

Ҧ Il constitue un potentiel en matière de réhabilitation/renouvellement urbain.  

 

-  Un gros tiers du parc a été constru it entre 1991 et 2012, en lien avec la forte dynamique 

de construction dans les années 2000.  

 

Enjeu :  

Ҧ La poursuite de valorisation du bâti ancien, à travers les réhabilitations ou via des 
op®rations de renouvellement urbain sôins®rant dans ce tissu historique.  

Ҧ La r®novation et lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique.    

 

 

¶ Un parc de logements non équilibré  

 

 

Figure 19  ï Type de logements en 2015  

 

 

Figure 20  ï Nombre de pièces des résidences 

principales  

-  Une prédominance (88%) de logements de type maison.  

-  55% de logements dôau moins 5 pi¯ces. 

-  Des petits logements (1 à 2 pièces) peu nombreux (7,2%) alors que la commune compte 

25% de m®nages dôune personne. 

 

Ҧ Une partie du parc de logements appara´t aujourdôhui sous- occupée , en lien notamment 
avec le vieillissement des ménages arrivés dans les années 1970.  

Ҧ Les logements de taille plus limitée répondent à une demande , notamment en ce qui  
concerne les jeunes ménages, les personnes âgées ou plus généralement les personnes avec 

moins de moyens financiers.  
Ҧ Le maintien sur la commune de certaines personnes âgées dans des logements plus adaptés, plus 

petits, faciliterait la rotation des ménage s  et lôinstallation de familles dans des logements 
auparavant sous -occup®s, et donc lôaccueil dôune nouvelle population. 

 

Enjeu :  

Ҧ Une offre de logements diversifiée, répondant à la diversité des besoins (parcours 

résidentiel complet) et de la demande actu els.  

Ҧ Une meilleure valorisation du parc de logements, par une facilitation de la rotation des 
ménages.  

 

 

247

32

Maisons Appartements

1,1%
6,1%

12,8%

25,0%

55,0%

1 pièce

2 pièces

3 pièces

4 pièces

5 pièces et +

Source : Insee, RP2015 Source : Insee, RP2015 
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¶ Caractéristique des occupants et turn - over  

-  Plus de la moitié des ménages (55%) 

habitent leur logements depuis 10 ans et 

plus.  

-  Une grande majorité de propriétaires 

(77%), occupant leur logement depuis 17 

ans en moyenne . 

-  Un marché faiblement tournée vers le 

locatif (18%, avec une ancienneté 

moyenne de 4,6 ans).  

 

Ҧ Le parc locatif joue un rôle fondamental 

pour lôinsertion dôune population jeune 
qui peut ainsi rester sur sa commune dôorigine ou venir sôinstaller, peut-°tre dans lôattente dôune 
accession.  

Ҧ Il constitue un élément important du parcours résidentiel des ménages . Il participe au 
dynamisme démographique, au renouvellement de la population (notamment pour maintenir les 
effectifs scolaires).   
 

-  Dans les faits, 9 logements locatifs 

sociaux (OPAC, résidence du lac, dont 2 

vacants), soit une part plus élevé que la 

CCLA. 

-  8 logements locatifs communaux, dont 3 

vacants (maison c ommunale et bâtiment 

de la poste), concernés par des projets de 

ren ouvellement urbain / rénovation  ; 

projet  SEMCODA à la place de la maison 

communale comportant  une offre en 

accession et en locatif.   

 

 

 

Ce que prévoi t le SCOT  :  

Ҧ Un objectif de production de  20 logements sociaux sur 2015 -2035.   

 

 

Enjeu x  :  

Ҧ Une diversification de lôoffre, r®pondant ¨ la diversit® des besoins, via un renforcement 
du logement locatif, du locatif social, et locatif adapté (personnes âgées, handicapés), à 
travers des opérations nouvelles, mais aussi des projets de renouvellement urbain.  

Ҧ Le r espect par le PLU révisé du rappor t de compatibilité avec le SCOT, en prévoyant une 
production de logements sociaux adapt®e ¨ lôhorizon du PLU. 

 

 

  
Lépin-le-Lac CCLA Savoie 

INSEE, RGP 2015 
Propriétaires 77,2% (139) 77,8% 59,9% 
Locataires 18,3 % (33) 19,5% 37,0% 

Dont logements 
sociaux 

3,9% (7) 3,7% 14,5% 

Logés 
gratuitement 4,4% (8) 2,7% 31,0% 

INSEE, RGP 
2015 

Ancienneté 
ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
la résidence principale 

Moins de 2 ans 4,4% 

2 à 4 ans 18,3% 
5 à 9 ans 21,7% 

10 ans et plus 55,6% 

Tableau 6 ï Mode 
dôoccupation des 

résidences 
principales et 
ancienneté 
dôam®nagement 
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IV.  LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

Source  :  INSEE, SCOT Avant Pays Savoyard  

 

IV.1.  Une activité dominée par les commerces et services  

 
 

 

 

 

Tableau 7 ï Emplois sur la commune et flux des actifs  

 

-  Un nombre dôemplois sur la commune qui se maintient. 

-  Un indicateur de concentration dôemploi stable. 

Ҧ Une certaine activité locale qui réduit le caractère de commune dortoir, participe à la vie 
communale et permet aussi de répondre à des besoins de proximité.  
 

-  Les actifs communaux sont nombreux ¨ travailler ¨ lôext®rieur (80%).  

Ҧ Une relation forte avec les territoires proches en matière de résidence/emplois, no tamment vers 

Chamb®ry, Le Pont de Beauvoisin, é 

Tableau 8 ï Etablissements par secteurs dôactivit® 

 

-  Le secteur «  commerces et services divers  » est le secteur majeur en nombre 

dô®tablissement ainsi quôen nombre dôemplois salari®s. 

-  La dimension économique de la commune repose principalement sur le secteur 

commerces /services et sur le fonctionnement dôadministrations, dô®quipements. 

 

Source : Insee, RP2010 et 

RP2015 exploitations 
principales lieu de résidence et 
lieu de travail. 

2010 2015 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune 

85 87 

Actifs ayant un emploi 
résidant sur la zone 201 206 

Indicateur de concentration 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 42,4 % 42,4 % 

Source Υ ŘΩŀǇǊŝǎ 
RGP INSEE 2015 Actifs entrants Emplois sur la 

commune Actifs sortants Actifs avec 
emplois sortants 

2010 43 85 159 79,1% 
2015 45 87 164 79,6% 

Source : INSEE, CLAP, au 01/01/2015 
Nombre 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ % Effectifs salariés % 

Agriculture, sylviculture, pêche 5 8,6 2 4,3% 
Industrie 4 6,9 2 4,3% 
Construction 3 5,2 0 0,0% 
Commerces, transports et services divers 39 67,2 38 80,9% 
Adm. publique, enseignement, santé 7 12,1 5 10,6% 
TOTAL 58 100,00% 47 100,10% 
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IV.2.  Une o ffre rassemblée dans le secteur de la gare  

  

Figure 21  ï 
Localisation des 
commerces et 
services  
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-  Sur le secteur de la 

Gare  :  

o Boulangerie  

o Boucherie  
o Coiffeur  
o Supérette  
o Bar -Tabac -Presse  
o Restaurant -Bar  

o Agence postale 
communale  

-  Au chef - lieu 

historique  :  

o Boulangerie ï 

épicerie ï bar  

 
Figure 22  ï Localisation 

des commerces et 
services  sur le secteur 

de La Gare  

 
 

 

   
Photographie s 2 ï Boulangerie et boucherie  ; b©timent accueillant lôagence postale communale et 
le projet de nouvelle mairie  ; coiffeur, bar - tabac -presse et supérette  (Eco -Stratégie 21/03/2018)  

 

-  La commune ne compte pas de zone dôactivit®s.  

 
Ҧ La commune dispose dôune offre de proximité , participant à la vie de village, répondant 

à une partie des besoins de la population et favorisant le maintien des populations plus 
âgées . 

 

-  Projets :  

o A court terme : immeuble de logements en lieu et place de la maison 

communale et de lôancienne salle des fêtes, comportant comme la maison 

communale actuelle un local dôactivit® en rez-de-chaussée (RDC)  ;  

o A moyen - long terme : immeuble reconfigurant les deux bâtiments 

accueillant boulangerie et boucherie, avec logements ¨ lô®tage et RDC 

commerciaux . 
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IV.3.  Positi onnement  ¨ lô®chelle du SCOT 

  

Figure 23  ï Etat des lieux du commerce, polarit®s et zones dôactivit®s de lôAvant Pays Savoyard 

(SCOT, Rapport de présentation )  

 

-  La plupart des communes rurales de lôAvant Pays Savoyard ne disposent dôaucun 

commerce de proximité, y compris une boulangerie. Dans ce contexte, Lépin - le-Lac 

se distingue, ce qui participe à son statut de pôle relais.  

-  Au-del¨ de lôoffre communale de proximit®, les besoins des habitants de Lépin - le-

Lac trouvent une réponse dans les polarit®s de lôAvant Pays Savoyard les plus 

proches  (notamment la zone de la Baronnie à Domessin et le centre de Pont de 

Beauvoisin) , ainsi que dans les pôles commerciaux extérieurs et notamment 

Chambéry . 

-  Les zones dôactivit®s les plus proche s se trouve nt  à Saint -Alban -de-Montbel  (La 

Gagère et Le Ganivet).  

  



ECO-STRATEGIE  Commune de Lépin - le-Lac 

A1811 -Rapport -de-Présentation   page 31  / 281  

 

Ce que prévoi t le SCOT  :  
 

Ҧ Pas de zones dôactivit®s sur la commune de L®pin-le-Lac.  

Ҧ D®veloppement ®conomique sôorganisant sur plusieurs zones dôactivit®s dôenjeu local, dont la 
plus proche de Lépin - le-Lac est celle de Saint -Alban -de-Montbel , et qui b®n®ficie dôun potentiel 
de développement (La Gagère).  

Ҧ Permettre lôimplantation dans le tissu urbain dôactivit®s (notamment artisanales) non nuisantes, 
compatibles avec lôhabitat.  
 

Ҧ Pôle relais de  Lépin - le-Lac identifié en polarité commerciale de 3 e niveau  : possibilité 
dôimplantation/extension de commerces de plus de 300mĮ au sein des centralit®s, et dans la 
limite de 1000m².  

 

Enjeu :  

Ҧ Maintien dôun tissu ®conomique de proximit®, pour limiter le statut de stricte 
«  commune dortoir  » et dynamiser le territoire.  

Ҧ Confortement, voire renforcement de la polarité commerciale sur la centralité de 
La Gare, qui constitue une offre de proximité pour répondre aux besoins quotidiens 
de la population.  

 

 

IV.4.  Lôagriculture  

 

Source  :  Recensement Générale Agricole (RGA) de 2010, Observatoire des Territoires de la Savoie, 
enquête agricole  (questionnaire et réunion agricole en 03/2018), INAO  

 

¶ Exploitations agricoles  

 

 

-  Un nombre dôexploitations ayant leur si¯ge sur la commune qui diminue : 

aujourdôhui une seule exploitation implant®e sur la commune.  

-  8 exploitations extérieures interviennent sur la commune, notamment basée sur la 

commune voisine tr¯s agricole dôAttignat-Oncin.  

5
4

3
2

1

12

10
9

1988 2000 2007 2010 2017-2018

Nombre d'exploitations ayant leur siège sur la commune

Nombre d'exploitations ayant au moins 1 ilot sur la commune

Figure 24  ï Nombre 
dôexploitations 
agricoles 
intervenant sur la 
commune  

 
 

Sources :  RGA 1988 à 2010 
/ enquêtes agricoles / 
Pacage 2007 - 2017   
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Tableau 9 ï Synth¯se de lôenqu°te agricole 

 

Référence  
Locali -
sation  

SAU 
totale  

SAU 
sur 

Lépin 
**  

Organi -
sation 

du 
parcel -

laire  

Produc -
tion  

Signes de 
qualité  

Régime 
sani -
taire  

Contractua
- lisation  

Total de 
main 
dôîuvre 

Âge  
Perspec -

tives  
Projets  

Exploitation 
1 

LEPIN-LE-
LAC 

Le Bernay  

68 ha  59,8 ha  Proche, 
groupé 
(rayon 
de 2km 
autour 
du siège)  

Bovins lait  IGP 
Raclett e de 
Savoie,  
Tomme de 
Savoie  

RSD /  2 personnes 
+ 
2h/semaine  

50 -59 
ans  

Succession 
prévue 
dôici 5-10 
ans  

-  Projet de bâtiment en 
continuité du site actuel  

-  Recherche dôun associ® pour 
succession ultérieure voire 
évent uel passage en bio  

Exploitation 
2 

ATTIGNAT -
ONCIN  

Le Gué des 
Planches  

53 ha  14,7 ha  Proche, 
groupé  

Bovin lait  IGP Non 
précisé  

Contrat dô 
Agriculture 
Durable  

2 personnes  <35 
ans  

50 -59 
ans  

Succession 
prévue 
dôici 5-10 
ans  

Repreneur 
connu  

-  Maintien de la surface 
dôexploitation 

-  Projet de bâtiment  

-  Evolution des productions et 
diversification de lôactivit® 

Exploitation 
3 

ATTIGNAT -
ONCIN  

Le Perrin  

120 ha  13,1 ha  Eloigné, 
dispersé  

Bovin lait 
BIO  

IGP 
Raclette de 
Savoie , 
Tomme de 
Savoie  

RSD /  3,5 
personnes  

< 35 
ans  

50 -59 
ans  

Succession 
pas 
dôactualit® 

-  Développement de la surface 
de lôexploitation 

-  Diversification de lôactivit® 

Exploitation 
4 

ATTIGNAT -
ONCIN  

Les 
Chapelles  

133 ha  12,6 ha  Moyenne 
regroupé  

Bovin lait 
et viande  

IGP ICPE /  2,5 
personnes  

<35 
ans  

50 -59 
ans  

Succession 
pas 
dôactualit® 

-  Maintien -  développement de la 
surface de lôexploitation 

-  Projet de bâtiment  

Exploitation 
5 

SAINT -
ONDRAS 

Chemin de 
Collonges  

18 ha  7,9 ha  Eloigné, 
dispersé  

Centre 
équestre, 
foin et 
pâturage  

/  Aucun   1 personne  50 -59  
ans  

Succession 
pas 
dôactualit® 

Non précisé  
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Exploitation 
6 

ATTIGNAT -
ONCIN  

Le 
Chaboud  

? 2,5 ha   Autres 
bovins et 
buffles  Questionnaire non retourné  

Exploitation 
7 

ATTIGNAT -
ONCIN  

La Genaz  

? 2,5 ha  

Questionnaire non retourné  

Exploitation 
8 

AIGUEBE-
LETTE LE 
LAC 

Cote Epine 
-  le Bourg  

? ? 

Questionnaire non retourné  

Exploitation 
9 

ATTIGNAT -
ONCIN  

La Genaz  

? ? 

Questionnaire non retourné  

Ancienne 
exploitation 
1 

LEPIN-LE-
LAC 

La Plaine  

7 ha  7 ha  Moyenne 
regroupé  

Prairies 
naturelles, 
pas 
dô®levage 

/  

Pas dôexploitation sur ces terrains 

Ancienne 
exploitation 
2 

BOURGOIN
-JALLIEU 

Chemin du 
Goyet  

1,5 ha  1,5 ha  /  Prairies, 
vergers  

/  

Pas dôexploitation professionnelle 
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¶ Surfaces agricoles  sur la commune  

 

-  Une surface totale des îlots PAC situés sur la commune stable entre 2010 et 2018, 

de m°me que la surface de lôexploitation bas®e sur la commune.  

-  Une surface totale de 112 ha , q uasi exclusivement en prairie permanente  (111 ha) 

(2017).  

-  Des productions (notamment élevage bovin laitier)  n®cessitant dôimportantes 

surfaces de pâtures et de prairies de fauche . 

-  Commune non remembrée . 

 

 

112

89
71 68

112 112

1988 2000 2010 2017-2018

Surface utilisée par les exploitations ayant leur siège sur la commune

surface des ilots situés sur la commune

Figure 26  ï Nature des surfaces 

déclarées comme agricoles sur la 
commune  

 
 

Sources : Géoportail (RPG 2016)  
 

Figure 25  ï 
Surfaces déclarées 

comme agricoles 
sur la commune  

 
 

Sources : RGA 1988 à 2010 / 
enquêtes agricoles / Pacage 
2007 - 2017   
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Figure 27  ï Répartition des surfaces agricoles par exploitation  
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Figure 28  ï Identification des bâtiments agricoles situés sur la commune (site agricole du Bernay)  
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¶ Signes de qualité -  appellation  

-  Commune comprise dans les zones de production de s indications géographiques  

protégées (IGP) agro -alimentaires suivantes  :  

o Emmental de Savoie  

o Emmental français Est -Central  

o Raclette de Savoie  

o Gruyère  

o Tomme de Savoie  

o Pommes et poires de Savoie   

o Vin de pays des comtés Rhodaniens   

o Vin des Allobroges  

 

¶ Contexte ï indemnité de handicap naturel  

-  Commune comprise en zone de montagne.  

 

¶ Mesures agro - environnementales (MAE)  

-  49,30 ha en Prime Herbagère Agro -Environnementale  

 

¶ Contraintes et p roblématiques évoquées par les exploitants  

-  Déplacements agricoles : routes étroites, route du tour du lac  (tourisme)  

-  Vigilance sur lôimpact de lôurbanisation (¨ Attignat-Oncin et à Lépin - le-Lac)  

 

 

 

Enjeux :  

Ҧ Orientation «  bovin  » impliquant de disposer de surfaces suffisantes pour 
lôalimentation des troupeaux et lô®pandage : n®cessit® de pr®voir un potentiel 
suffisant de terres agricoles.  

Ҧ Limitation de la consommation dôespaces agricoles, en priorisant la mobilisation du 
potentiel dans le tissu urbain existant.  

Ҧ Prise en compte des projets de d®veloppement de lôexploitation pr®sente sur la 
commune . 

Ҧ Préservation dôun p®rim¯tre suffisant autour des b©timents dô®levage (pour leur 
®volution et pour ®viter des conflits dôusage). 
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IV.5.  Le tourisme  

Source  :  Note de cadrage de la CCLA sur le tourisme, janvier 2020  

¶ Compétence de la Communauté de Communes  

-  Intervention de la CCLA dans le cadre de la compétence «  Promotion touristique. 

Aménagement, entretien et gestion des zones de loisirs existantes ou à créer, 

dôint®r°t communautaire », avec notamment  :  

o la base de loisirs et le camping de Sougey,  

o le parc dôAiguebelette (port, plage, é), 

o la strat®gie touristique, r®fl®chie ¨ lô®chelle ®largie du Pays du lac 

dôAiguebelette (CCLA, CC Yenne et Val Guiers), 

o la définition du positionnement stratégique en matière touristique et la 

volont® dôune d®marche de d®veloppement de lô®co-tourisme.  

-  Rôle également dans le cadre de la compétence en matière de gestion du lac 

dôAiguebelette, pour :  

o La location du lac et la signature des baux de location  ;  

o La gestion administrative du lac, à savoir : les baux de pêche et de chasse  ;  

la gestion de s ports dôAiguebelette-le-Lac, de Cusina à Nances, de Saint -

Alban de Montbel et de Pomarin à Lépin - le-Lac ; lôamarrage et 

lôimmatriculation des barques ;  les anneaux et garages à bateaux  ;  la 

réglementation de la circulation sur le lac  ;  le nettoyage et lôentretien des 

abords du lac.  

-  A travers la comp®tence de protection et de mise en valeur de lôenvironnement, la 

CCLA assure lôam®nagement et lôentretien des sentiers de randonnées.  

¶ Positionnement touristique de la CCLA  

-  Lôactivit® touristique constitue aujourdôhui une composante socio-économique 

essentielle du territoire de la CCLA au regard du nombre dôemplois induits, des 

retomb®es ®conomiques mais aussi de la dynamique quôelle g®n¯re pour les 

services et les commerces dont la population peut profiter toute  lôann®e.  

-  Dans ce contexte, la CCLA sôest engag®e dans lô®laboration dôune strat®gie de 

développement touristique qui vise en tout premier lieu à positionner son territoire 

comme un territoire dôaccueil au sein de la destination touristique ç Pays du lac 

dôAiguebelette è (Avant-Pays Savoyard).  

-  Le positionnement touristique de la CCLA vise à  :  

o Favoriser la fréquentation touristique et maîtriser le développement de 

lôexcursionnisme, 

o Respecter les fondamentaux de lôEco-tourisme,  

o Mettre en avant le positionne ment touristique qui repose sur la richesse et 

la qualit® paysag¯re et environnementale du territoire, la qualit® de lôaccueil, 

la valorisation de savoir - faire et des produits locaux,  

o Augmenter la fréquentation en intersaison et mieux maîtriser les pointes  

estivales.  

-  Le schéma  de développement  touristique  en  cours  de finalisation  définit  des  

orientations  et  des  actions  à prendre  en  compte  dans  les documents  dôurbanisme 

des  communes  :  

o Préserver le cadre paysager du Lac,  

o Qualifier les entrées Nord et Sud du territoire (Maison du Lac et secteur du 

Gué des Planches),  

o Consolider et am®liorer les p¹les dôactivit®s touristiques d®j¨ existants, 
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o Accompagner la mont®e en gamme de lôh¹tellerie de plein air et le 

d®veloppement dôune offre qualitative dôh®bergements de type HLL,  

o D®velopper une offre dôh®bergements collectifs de qualit® permettant 

lôaccueil de groupes dôau moins 40 personnes, 

o D®velopper une offre dôh®bergements insolites, 

o Favoriser les mobilités douces,  

o Conforter et diversifier lôoffre dôactivit®s de pleine nature,  

o Intégrer la dimension agricole du territoire dans la stratégie et les objectifs 

de développement touristique.  

-  Pour  ce qui  concerne  les  abords  du  lac,  la volonté  de la CCLA est  donc  de :  

o Faire que tout nouvel aménagement à vocation touristique (hébergement, 

restauration, activit®s nautiques...) ne puisse °tre r®alis® quôau sein ou en 

continuité immédiate des sites touristiques déjà existants.  

o Améliorer la gestion des flux et le stationnement = Conforter et augmenter 

les capacit®s dôaccueil et empêcher le stationnement sur certains secteurs 

pour répondre aux problèmes de sécurité ou aux impacts environnementaux 

notamment liés aux pointes de fréquentation.  

o Renforcer les moyens en matière de surveillance, de sécurité et 

dôintervention, 

o Développer la  qualité des prestations et des offres afin de répondre aux 

attentes de la clientèle touristique = Equipements et services sur les plages 

et bases de loisirs, amélioration des hébergements et équipements au sein 

des campings, travailler sur lôint®gration paysagère des campings et la 

diminution de leur empreinte environnementaleé 

o Développer les mobilités douces et les modes de transports collectifs pour 

r®duire lôusage de la voiture. 

¶ El®ments dôint®r°t sur la commune et la proximit® 

-  Le lac, élément fédérateu r ¨ lô®chelle intercommunale, dont la fr®quentation 

touristique a commencé à se développer avec la création de la liaison ferroviaire 

Lyon -Chambéry (19 e), et qui a fait lôobjet dôam®nagements pour lôactivit® 

touristique (cf. compétence CCLA ci -avant), avec  sur la commune -même, la base 

de loisirs et le port du «  Pomarin  ».  

-  La cadre naturel remarquable, constitué par le lac et ses espaces riverains, la 

montagne de lôEpine, etc. 

-  Les sentiers de randonnées («  Le Mont Grêle  » avec liaison depuis le chef - lieu de 

Lépin et Aiguebelette) et de VTT («  Tour du lac dôAiguebelette », «  Chemins du 

Soleil  è, é). 
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Figure 29  ï Itinéraires de randonnées et de VTT qui concernent la commune  

 

-  Projet de bouclage du lac par un itinéraire modes doux  :  

o la voie verte existante, de la Maison du Lac ¨ lôentr®e de la base de loisirs 

du Sougey  

o dans son prolongement, la bande cyclable le long de la RD921 jusquôau Gu®-

des-Planches  

o 3 pistes vélos -piétons sécurisées, réalisées en 2018, dont une portion sur 

Lépin - le-Lac (n°2 ci -dessous), entre le Gué -des-Planches et la base de 

loisirs, avec un prolongement projet® jusquôau passage ¨ niveau. 

o ¨ terme, un bouclage ¨ compl®ter au Sud et ¨ lôEst, avec, concernant L®pin-

le-Lac, un am®nagement qui sôappuierait sur la RD921d.  

 

Figure 30  ï Projet de boucle modes doux autour du lac  
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¶ Capacit®s dôh®bergement et de restauration  

-  Campings en bord de lac  (cf. figure ci -après)  

-  Hôtel - restaurant, restaurant  

-  G´te (Rocheray), Chambres dôh¹te (La Bageati¯re) 

-  Résidences secondaires (83)  

 

Figure 31  ï Equipements de loisirs et dôh®bergement en bord de lac 

Ҧ Une activit® touristique structurante en mati¯re dôam®nagement et dôactivit® ®conomique 
communaux, valorisant les atouts du territoir e.  

¶ Perspectives  

-  R®ponse ¨ la n®cessit® dôorganiser la fr®quentation humaine, pour limiter les impacts 

sur le lac et les milieux riverains . 

-  Hébergement : stratégie de lôEPCI de mont®e en gamme, dôh®bergement qualitatif, 

dô®largissement de la saison touristique, de positionnement sur lô®co-tourisme . 

-  Projets CCLA sur la commune :  

o Poursuite de lôam®nagement de la voie modes doux (travers®e du camping 

du Curtelet) et stationnements vélos  ;  

o Port de Pomarin : remise en état et  amélioration de la fonctionnalité . 

-  Concernant les  campings , seule une extension est évoquée pour le camping du 

Curtelet .  

-  Sites communaux :  

o Pas de projet supplémentaire sur le site de la base de loisirs communale, volonté 

dô®viter une affluence trop importante  ;  

o Le devenir de lôh¹tel rond sôorienterait potentiellement vers un projet dôh¹tellerie-

restauration.  

Ce que prévoi t le SCOT  :  

Ҧ Conditionner le développement touristique à la « perméabilité » des aménagements 
induits, la non - fragmentation  agri - naturelle du territoire, la préservation des corridors 
touristiques.  

Ҧ Repérer les points de vue remarquables  

Ҧ Encourager le maintien et le d®veloppement de la capacit® dôh®bergement existantes, la 

cr®ation dôh®bergement (g´tes, chambres dôh¹tes, ®cotourisme, plein air, é). 

Enjeu :  

Ҧ Valorisation du territoire communal sur le plan touristique, avec s es retombées 
positives sur le plan ®conomique (h®bergement, restaurationé). 

Ҧ Evolution des sites touristiques, en cohérence avec le schéma de développement 

tou ristique de la CCLA.  

Ҧ Gestion des flux de déplacements et du stationnement (routiers, vélos, piétons).  
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V.  LES EQUIPEMENTS ET LES SERVICES PUBLICS 

V.1.  Les équipements publics  

 

¶ Recensement et localisation des équipements publics  

La commune accueille  de nombreux équipements, répondant à plusieurs vocations, notamment :  

-  Scolaires, enfances  :  

o Ecole intercommunale  au Gu® des Planches (sur la commune dôAttignat-

Oncin) , cantine , 

o Ecole (au chef -lieu), faisant lôobjet dôun projet dôextension, 

o Micro -crèche (C CLA ï partie Sud du territoire)  ;  

-  Sportives, culturelles et de loisirs  :  

o Bibliothèque  (rez -de-chaussée de la résidence du Lac),  

o Terrain de boule, city -stade,  

o Salle de lôimprimerie, 

o Base de loisirs avec port communal ,  

o Hôtel rond  ;  

-  Administratives et techn iques  :  

o Mairie  (transférée récemment sur le secteur de la gare, dans le bâtiment de 

lôagence postale), 

o Eglise, cimetière . 

 

 

Photographie s 3 ï Mairie -  ®cole, terrain de boules et salle de lôimprimerie, cr¯che intercommunale 

(Eco -Stratégie, 21/03/2018)  

 

Ҧ Les équipements publics sont principalement rassemblés sur le secteur de La Gare  ; cette 
situation est renforcée par le transfert à venir de la mairie.  

 

Enjeu x  :  

Ҧ Des équipements communaux adaptés aux besoins de la collectivité et de la vie 
sociale communale et intercommunale.  

Ҧ Une localisation des ®quipements favorisant lôaffirmation du cîur de vie 
communale sur le secteur de la Gare , renforcée par le transfert de la mairie.  

Ҧ Une réflexion du devenir de certains éq uipements à envisager en lien avec la CCLA  

(notamment le site de lôh¹tel rond). 
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Figure 32  ï 
Localisation des 
équipements 
publics  
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V.2.  Le tissu associatif  

 

-  La commune de Lépin - le-Lac b®n®ficie dôun tissu associatif plutôt dense, dans les 

domaines sportifs, so ciaux, culturels et dôanimation :   

o AAPPMA (société de pêche)  

o ACCA (société de chasse)  

o Amicale Boule de la Vallée de Lépin  

o Club des Aînés de Lépin - le-Lac 

o Club nautique «  Les Mouette s » 

o Comité des Fêtes  

o LACAS (Artisans commerçants du lac d'Aiguebelette sud)  

o Sou des Ecoles  

 

Ҧ La pr®sence dôassociations facilite lôanimation du territoire et la vie sociale de la commune. 

Le fonctionnement de ces structures et les activités proposées peuvent impliquer des 
besoins particuliers en matière de locaux.  

 

Enjeu :  

Ҧ Accompagnement de la vie associative de la commune en veillant à disposer 
dô®quipements adapt®s. 

 

V.3.  Les services publics  

 

¶ Alimentation en e au potable   

Source  : Observatoire national de s services dôeau et dôassainissement, Rapport annuel du d®l®gataire (201 8)  

-  Compétence assurée par la Commune de Lépin - le - Lac, avec une délégation 

de services ¨ lôentreprise V®olia, du 01/01/2016 au 31/12/2030.  

-  Production  :  

o Captage de Drevin , eau souterraine, sur la commune dôAttignat-Oncin  : 

52  230 m 3 (53  141 m 3 en 2017) , suffisant hors période estivale  ;  procédure 

de protection du captage en cours  ;  

o Pompage du lac , eau de surface : 722 m 3 (1  784  m 3 en 2017)  ( -59.5%)  ;  

procédure de protection du captage en cours ;  

o Volume produit  et mis en distribution  : 52 952 m 3 (54  925 m 3 en 2017 , soit 

-3.6%  ; 58  291 en 2016)  ;  

o Conformité microbiologique 92,31 % et physico -chimique 100%.  

-  Stockage et distribution  :  

o Réservoir de 160 m 3 (sur la commune dôAttignat-Oncin), 14 ,1  km de réseau, 

dont 13 ,3  km de canalisation de distribution  ;  

o Nombre dôabonnés  : 358 (363 en 2017) , tous domestiques  

o Nombre habitants desservis (estimation)  : 460 (458 en 2017)  

o Rendement  : 69,8% (67,6% en 2017 et 58,1% en 2016) (objectif Grenelle 

2 de 66,5%  ; engagement contractuel de 75% au 1 er  janvier 2020)  :  

o Volume consommé autorisé 36 943  m 3 (37  150 m 3 en 2017)  

o Volume vendu  : 34 875  m 3 (34 554 m 3 en 2017)   

o Consommation individuelle  : 101m 3 / abo/an (100m 3 en 2017).  
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Les actions de recherche de fuites ont permis dôaugmenter pour la 2e année 

consécutive le rendement  ;  

o des travaux supplémentaires sont en cours, avec notamment le 

remplacement de canalisation s. 

 

Synthèse des flux de volumes  

 

-  Perspectives :  

o Ces dernières années  :  augmentation du rendement du réseau (+10 points 

en 2 ans) permettant une r éduction des volumes prélevés  alors que la 

consommation croit  

o Poursuite des efforts pour améliorer la performance du réseau dans la 

continuité d es actions mises en îuvre en 2018 (recherche de fuites et 

réparation)  

o Gain de rendement permettant de r®duire le besoin dôexploitation de la 

ressource et donc de dégager davantage de marge par rapport aux besoins.  

Enjeux :  

Ҧ Lôad®quation entre besoins du territoire actuels et projetés (au regard des 
perspectives de développement)  et ressources en eau .  

Ҧ Limitation des extensions de r éseaux par densification urbaine . 
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¶ Compléments relatifs à la capacité de la ressource en eau$  

Dans le cadre de la protection de s deux captages, le rapport de lôhydrog®ologue (en annexe 

du PLU) fait ®tat dôune population estim®e ¨ 540 habitants en 2030 (550 estim®e dans le 

PADD).  

Sur cette base, les deux rapports (captage de Drevin et captage du Lac) mentionnent les 

hypothèses suiv antes  :  

-  En basse saison , le besoin en 2030 serait estimée en moyenne à 148m3/jr, 

comprenant le besoin résidentiel et agricole (dont une partie de fuite). En pointe, 

le besoin pourrait monter à 234m3/jr.  

-  En haute saison , le be soin est estimée en moyenne à 240 m²/jr avec des pointes à 

508 . 

 

Le rapport rappelle les capacités suivantes  :  

-  Le captage de Drevin présente un débit moyen journalier de 250m3/jr  

-  Le lac, sollicit® durant lô®t® pr®sente une ressource jug®e surabondante  mais 

conditionnée par la capacité d es pompes à savoir 30m3/jr.  

 

D¯s lors, il apparait que dôici 2030 :  

-  Les besoins quotidiens hors période estivale sont largement couverts par 

la capacité du seul captage de Drevin, y compris en cas de pointe de 

consommation (234 Vs 250)  

-  En haute saison, le lac présente une ressource surabondante et pourra 

subvenir aux besoins supplémentaires tels  que côest d®j¨ le cas 

actuellement.  

 

Par ailleurs, on notera quôune ®tude relative ¨ la cr®ation dôun pompage haut service a ®t® 

initiée. Elle figure en annexe du P LU. 

 

Cette étude permet notamment de mettre en évidence un secteur «  bas service desservi 

à la fois par DREVIN et par le Lac  » et un secteur haut service uniquement desservi en 

lôétat par DREVIN (environ 170 logements).  

 

Figure 33  ï Réseau existant haut et bas service ï source étude Véolia 2021  
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¶ Assainissement des eaux usées  

Sources  : Porter ¨ connaissance de lôEtat, entretien avec la CCLA (23/05/2018) ; 
assainissement.develeppement -durable.gouv.fr  (31/08/2018)  ;  projet de plan d e zonage assainissement   

 

-  Compétence de la CCLA . 

-  Sch®ma Directeur dôAssainissement 

élaboré en 2014 -2016 et validé par les 

élus  ; zonage dôassainissement 

approuvé le 19/12/2019  ; prise en 

compte des ambitions futures des 

documents dôurbanisme et des 

orientations du SCOT.  

 

La commune de Lépin - le-Lac est rattachée à 

la station dô®puration de La Bridoire gérée par 

la communauté de commune du Lac 

dôAiguebelette. Sa capacité  de traitement est 

évaluée à 8  000 EH en 2004  et  lôutilisation 

actuelle est dôenviron 5 000  EH. Lôensemble 

des secteur s urbanisés (2AU et U) est 

rattach® au r®seau dôassainissement hormis 

quelques constructions isolées en 

assainissement autonome  (La Chabau dière, 

au Bernay, Bastian, Le Four).  

Cette station est toutefois non conforme en performance 1. Elle présente des dépassements 

ponctuels de sa capacité hydraulique par temps de pluie et en période touristique et 

incompatible, à terme, avec un accroissement de la population.  

Toutefois, une rénovation et augmentation de la capacité de la station de traitement des 

eaux us®es est en cours en lien avec lôaccroissement de population pr®vue ¨ lôhorizon 2035 

(®tabli sur un taux de croissance de 1,3% ¨ lô®chelle du SCoT). Les travaux devraient 

sôachever en fin dô®t® 2020. 

La Communaut® de Communes du Lac dôAiguebelette pr®voit en effet un total de 1401 

habitants supplémentaires en 2035. Le PADD de la commune de Lépin - le-Lac a pour 

objectif une population municipale es tim®e dôenviron 550 habitants ¨ lôhorizon 2029 soit 

une augmentation de 98 habitants.  

La capacité retenue pour la construction de la nouvelle station a été fixée à 10  000EH. À 

la suite de ces travaux, 2370 personnes supplémentaires pourront être raccordées  soit 

environ 700 logements ¨ lô®chelle de la Communaut® de Communes du Lac dôAiguebelette.  

La station dô®puration pr®sentera donc d¯s 2021 une capacit® dô®puration suffisante pour 

le d®veloppement projet® par le PLU ¨ lôhorizon 2029, et m°me au-del¨. Il nôy aura donc 

pas de rejets de polluants dans lôenvironnement.  

 

-  R®seau dôassainissement sur L®pin-le-Lac 

o Desserte de lôensemble des secteurs urbanisés, hormis quelques 

constructions isolées limitées en nombre (La Chabaudière, au Bernay, 

Bastian, Le Four).  

-  Dysfonctionnements connus sur le réseau  

o Réseau en B Ø400 en amont de la STEP (environ 250 ml et 6 regards) étant 

¨ r®habiliter (probl¯me dôétanchéité)  

                                           
1 Source  Portail dôinformation sur lôassainissement communal -  

http://assainissement.developpement -durable.gouv.fr  

Figure 34  ï Localisation de la station de La Bridoire  
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o Canalisations de refoulement de Neyret le Bas, Neyret le Haut et le Pinet 

connaissent des casses régulières  

o Probl¯me dô®tanch®it® et dôovalisation du r®seau vers le secteur L®pin-Gare  

o Redimensionnement du trop -plein  du poste de refoulement de L épin à 

envisager  

o Des apports pluviaux sur plusieurs secteurs, dont Lépin chef -lieué. 

o  

 

 

Enjeu :  

Ҧ Coh®rence du dimensionnement des capacit®s dôaccueil du PLU avec le 
dimensionnement actuel/futur de la station de traitement des eaux usées.  

Ҧ Limitation des extensions de réseaux par densification urbaine.  

 

¶ Gestion des eaux pluviales  

Sources  : entretien avec la CCLA (23/05/2018)  

 

-  Compétence de la CCLA depuis fin 2017 . 

-  Peu de connaissance ¨ lôheure actuelle, quelques ®l®ments issus de lô®tude 

assainissement .  

-  Projet dôidentification avec chaque commune des secteurs où une problématique de 

gestion des eaux pluviales existe, afin de lancer ensuite une étude particulière pour 

définir les travaux nécessaires . 

 

Enjeu :  

Ҧ Intégration de prescriptions visant à la bonne gestion des eaux pluviales 
(r®cup®ration/infiltration ¨ la parcelle, é), notamment pour ®viter les risques li®s 
au ruissellement et réduire la surcharge des réseaux.  

 

 

¶ Collecte et traitement des déchets ménagers  

Source s :  http://www.ccla.fr  (04/09/2018) , rapport annuel 2017  

 Compétence  

 

-  Compétence «  Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets 

assimilés  » portée par la CCLA.  

-  Redevance incitative depuis environ 4 ans . 

 

 Organisation de la c ollecte des déchets  sur Lépin - le - Lac  

-  Collecte sélective des déchets ménagers recyclables (emballages, papiers et verres) 

r®alis®e en points dôapport volontaire. 
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Figure 35  ï Localisation d es points de recyclage (en jaune) sur la commune et de la borne textile la 
plus proche (Le Gué des Planches)  

 

-  Collecte hebdomadaire des ordures ménagères résiduelles  (OMR) , réalisée en bac 

individuel ou en container collectif avec accès par clé «  verte  », pour une facturation 

individualis®e selon les lev®es et pes®es ou le nombre dôacc¯s au container collectif.  

 

  

Photographies 4 ï points dôapport volontaire et container OMR collectif (Eco -Stratégie 21/03/2018)  

 

-  Collecte du textile en apport volontaire  ; borne la plus proche située au Gué des 

Planches.  

-  Promotion du compostage individuel.  

-  Déchèterie  intercommunale à Novalaise.  

 

 Traitement des déchets  

 

-  Ordures m®nag¯res r®siduelles transport®es ¨ lôusine dôincin®ration situ®e dans la 

zone de Bissy à Chambéry, gérée par Savoie Déchets  ; traitement par incinération 

avec r®cup®ration dô®nergie et production dô®lectricit®. 

-  Déchets recyclables  -  papiers et emballages  :  

o achemin ement  au centre de tri géré par Valespace zone de bissy à 

Chambery  ;  

o transfert vers les usines de recyclage selon le type de matière.  
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-  Déchets recyclables  -  verre  :  

o acheminement direct ¨ lôusine de recyclage.  

-  Textile  :  

o collecte hebdomadaire par lôassociation Trivall®es ;  

o revente des textiles en lô®tat ou recyclages des fibres. 

-  Déchets banals et spéciaux collectés en déchèterie  :  

o selon le type de déchets, passage potentiel par un centre intermédiaire, puis 

un centre de traitement avec une valorisation adaptée.  

Enjeu x  :  

Ҧ Optimisation de la collecte des déchets (et baisse des coûts pour la collectivité et 
les usagers), par une urbanisation  plus compacte, lôorganisation de points de 
collecte dans les op®rations dôam®nagement et de voies adapt®es ¨ la circulation 
des engins de collecte.  

 

¶ Nouvelles technologies de lôinformation et de la communication (NTIC)  

 

 Téléphonie mobile  
 
Source  : https://www.monreseaumobile.fr/  (ARCEP), 03/09/2018  

 

-  Sur la commune de Lépin - le-Lac, la couverture simulée est très bonne pour la voix 

et les SMS pour plus de 99% de la population  ;  

-  Plus de 99% de la population est couverte par la 3G et 88 à 97% (selon les  

opérateurs) par la 4G  

-  Le territoire est majoritairement desservi par le haut -débit : 78% des logements et 

locaux professionnels sont éligibles à un débit de plus de 3 Mbit/s.  
 

 Internet haut - débit  
Source s :  https://observatoire.francethd.fr/ (03/09/2018)  ; https://www.ariase.com/fr/haut -
debit/savoie/lepin - le- lac.html (03/09/2018) ; http://www.savoie.fr/aides -et -service -
fiche/734/id_aide/734/2736 - le-conseil -departemental -de-savoie.htm, (03/09/2018 ) 

Desserte ac tuelle  

  

 

 

Figure 36  -  Niveau de desserte en haut -débit  

 








































































































































































































































































































































































































































































